La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 7e jour de juillet 2008 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4 

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6 (absent)

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h10

1- 
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Séance régulière du 2 juin 2008

· Séance spéciale du 30 juin 2008

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 30 juin 2008Information

2- Administration

2.1- Plan de mesure d’urgence



Décision

2.2- Décharge du lac Elgin



Information

2.3- Subvention organismes- modifié résolution 

# 2008-06-101




Décision

2.4- Demande de 9089-3900 Qué. Inc. (Anne-L. Pache
Décision

2.5- Taxation 2008





Information

2.6-
Suivi du dossier ‘’ch. des Baies Est’’- recommandation 


de ‘’La Société d’histoire de Stratford’

Décision

3- Aqueduc 

3.1-
Suivi dossier de l’eau potable : lettre de Roche ltée


au MDDEP – demande d’accord de principe
Information

3.2-
Facture de AGEOS




Décision

3.3-
Règlement d’emprunt – Plans et devis du projet
Décision

4-
Sécurité publique

4.1-
Achat de 2 habits nautiques et 3 ceintures

Décision

4.2-
Entente avec la ‘’ville de Disraéli’’


Décision

4.3-
Achat d’un ordinateur




Décision

5-
Voirie

5.1-
MTQ-contrat chemins d’hiver


Décision

5.2-
Achat ‘’Clause technologique’’


Décision

5.3-
Travaux d’amélioration du réseau routier 2008
Information

5.4- Suivi de la demande de Manon Morasse

 et Mario Gemme




Décision

5.5-
Suivi de la demande de Sylvain Cloutier

Décision

5.6-
Demande de Bruno Couture-verbalisation du


chemin des Hauts-Cantons



Information

6-       Urbanisme

6.1- Règlement d’urbanisme versus la concordance

· Roulottes




Décision

6.2-
Stationnement – scouts



Décision

6.3-
Municipalité de Sainte-Praxède-plan d’urbanisme
Information

6.4-
Suivi de la demande de Claude Caron

Décision

7-
Loisir & culture

7.1- Conseil sport & loisirs de l’Estrie- 2 délégués
Décision

7.2- Comité des loisirs – bilan au 31 mai 2008

Information

7.3- Fondation Jeunesse secondaire Disraéli

(support financier)




Décision

7.4- Demande de location ‘Domaine Aylmer’rencontre familiale)Décision

8- Affaires diverses

9-        Liste de la correspondance

10 -     Certificat de disponibilité

11-     Période de questions

12- Levée de la session régulière

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 2 juin 2008

· Séance extraordinaire du 30 juin 2008

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la séance régulière du 2 juin 2008 et de la séance extraordinaire du 30 juin 2008 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de juin 2008.

1.4-
Adoption des comptes à payer













INFOTECH
1 317.25 $

HYDRO-QUEBEC
498.32 $

MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
158.99 $

MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
144.20 $

FRAIS DE DÉPLACEMENT
255.28 $

BILO-FORGE INC.
341.32 $

EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
43 113.23 $

M.R.C. DU GRANIT
40 960.13 $

BIOLAB-DIVISION THETFORD
289.36 $

J.N. DENIS INC.
285.24 $

VILLE DE DISRAELI
13 491.30 $

MEGABURO
946.28 $

REAL HUOT INC.
912.51 $

ROULEAU & FRERES SPORTS INC.
602.72 $

FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
36.00 $

FRAIS DE DÉPLACEMENT
101.20 $

CMP MAYER INC.
3 466.39 $

RECEVEUR GENERAL DU CANADA
3 474.88 $

MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
6 951.43 $

MINISTRE DES FINANCES
64.34 $

CARRA
345.49 $

LES PUBLICATIONS DU QUEBEC
45.58 $

DISRAELI RADIATEUR INC.
53.62 $

JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
660.32 $

FRAIS DE DÉPLACEMENT
56.60 $

LES COMMUNICATIONS JN-PIERRE PATRY
336.15 $

MONTY, COULOMBE, AVOCATS
1 280.57 $

FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
51.83 $

BILCO
198.20 $

PETROLES FRONTENAC INC
7 017.59 $

FRAIS DE DÉPLACEMENT
66.60 $

SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
294.62 $

CONSTRUCTION REAL ST-LAURENT LTEE
12 143.96 $

FONDACTION
1 347.84 $

MECANO PRO-DIESEL INC.
22.30 $

FOURNITURES & AMEUBLEMENT DU QUEBEC
59.92 $

BATIRENTE
673.92 $

FRAIS DE DÉPLACEMENT
324.80 $

NAPA DISRAELI (0609)
202.47 $

DENIS HEBERT
330.00 $

TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
3 825.07 $

LES SERRES ARC-EN-FLEURS ENR.
1 402.80 $

ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
4 948.86 $

THETFORD ARMATURE INC.
219.38 $

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
137.07 $

CCQ
912.26 $

PRODUITS CHIMIQUES CCC LTÉE
2 638.42 $

GROUPE ARTEX
73.37 $

SSQ-VIE
1 449.83 $

MULTICOPIE
126.83 $

FRAIS DE DÉPLACEMENT
170.00 $

FRAIS DE DÉPLACEMENT
18.00 $

PNEU EXPERT MEGANTIC
85.79 $

WEEDON AUTOMOBILE (1977) INC.
112.77 $

LABORATOIRE DE CANALISATIONS
76.65 $

DISTRIBUTIONS DAKI ENR.
49.61 $

SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
246.64 $

GESTION AUGER ET GAGNON INC.
11 168.19 $

LES ENTREPRISES MICHEL MAILLÉ
1 768.20 $

ISABELLE ROY
120.00 $




TOTAL
172 472.49 $










Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de juin 2008, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 30 juin 2008

Dépôt de la situation financière en date du 30 juin 2008 par la directrice générale/secrétaire-trésorière.

2-
Administration

2.1-
Plan de mesure d’urgence

Considérant la nécessité de faire préparer le plan de mesure d’urgence de la municipalité;

Considérant que la municipalité n’a pu retenir les services d’un stagiaire de l’université de Sherbrooke;

Considérant qu’une offre de service nous a été présentée par madame Hélène De Sève de Sainte-Cécile-de-Whitton;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de Madame ‘’Hélène De Sève de Sainte-Cécile-Whitton, pour la préparation du plan de mesure d’urgence de la Municipalité du Canton de Stratford et ce, au taux horaire de 48$/h avec une banque de 100 heures et le coût du kilométrage de 0.50$/km, tel que l’offre de service.

Que ces honoraires soient répartis sur deux (2) années d’exercice financier 2008 et 2009 et ce pour un maximum de 4 000$ pour l’année 2008 tel que prévu au budget 2008.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.2-
Décharge du lac Elgin

Information….2 blocs de béton ont été retirés de la rivière et d’autres travaux seront effectués sous les directives de la MRC du Granit , car le Gouvernement a remis la gestion des cours d’eau aux  MRC.

2.3-
Subvention aux organismes- modifier la résolution # 2008-06-101

Considérant que l’association touristique du lac Aylmer et la Société d’histoire de Stratford ont reçu leur subvention en janvier 2008;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford modifie sa résolution numéro 2008-06-101 en enlevant les deux (2) organismes suivants : 

· L’association touristique du lac Aylmer

· La Société d’histoire de Stratford

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
Demande de 9089-3900 Québec inc. (Anne-Louise Pache)

Demande de 9089-3900 Québec inc. par Anne-Louise Pache concernant les taxes scolaires du Domaine Aylmer.

Le conseil municipal prend dépôt de la demande et l’examinera.

2.5-
Taxation 2008

Monsieur le maire fait un bref historique des faits et donne la position du conseil. Ces informations seront publiées dans le prochain Stratford Info qui sortira la semaine prochaine à toute les adresses permanente de la municipalité.

Une soirée d’information publique se tiendra vendredi le 22 août 2008 à 19h30 à la salle de la Fabrique.

Évaluation : résolution à la ministre des Affaires municipales et des Régions

ATTENDU QU’UN nouveau rôle d’évaluation a été déposé à la Municipalité du Canton de Stratford pour les années 2008-2009 et 2010 conformément à la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F- 2.1) et aux règlements relatifs à la pratique de l’évaluation foncière :

ATTENDU QUE le nouveau rôle d’évaluation foncière de la Municipalité de Stratford a augmenté considérablement;

ATTENDU QUE les augmentations des valeurs des immeubles varient considérablement d’un secteur à l’autre de la Municipalité;

ATTENDU QUE les citoyens et les citoyennes de la Municipalité du Canton de Stratford à l’instar de ceux et de celles de plusieurs autres régions du Québec jugent inéquitables les augmentations des taxes foncières consécutives à l’augmentation importante de la valeur foncière des propriétés de certains secteurs comme les zones de villégiature ou encore les boisés;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a confié au ministère des Affaires municipales et des Régions le mandat de s’assurer que le système de l’évaluation foncière produise des valeurs équitables, de façon efficace, transparente et uniforme (site web du MAMR);

ATTENDU QU’IL est de la responsabilité du gouvernement du Québec de réviser l’encadrement législatif (Loi sur la fiscalité municipale) et réglementaire (trois règlements relatifs à la pratique de l’évaluation foncière) de façon à s’adapter aux changements socioéconomiques, technologiques et, surtout, aux attentes des dirigeants municipaux et de leurs citoyens;

En conséquence;

Sur proposition dûment faire, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à Madame Nathalie Normandeau, ministre des Affaires municipales et des Régions et vice-première ministre de réviser dans les plus brefs délais la Loi sur la fiscalité municipale et les règlements sur l’évaluation foncière de manière à tenir compte des changements  socioéconomiques et des attentes des dirigeants municipaux, des citoyens et des citoyennes.

Que la Municipalité du Canton de Stratford transmette une copie de cette résolution à Madame Johanne Gonthier, députée de la circonscription électorale de Mégantic-Compton, à la MRC du Granit, aux municipalités de la MRC du Granit, à la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM) et à l’Union des municipalités du Québec (UMQ).




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Suivi du dossier ‘’chemin des Baies Est’’ recommandation de ‘’La Société d’histoire de Stratford’’

Considérant la demande des propriétaires riverains du secteur du chemin ‘’Baie Est’’ concernant l’appellation de l’odonyme ‘’Baie Est’’;

Considérant la recommandation de ‘’La Société d’histoire de Stratford’’ sur l’appellation de l’odonyme chemin de Baies Est;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à la Commission de toponymie d’officialiser l’odonyme chemin des Rocailles en remplacement de l’odonyme chemin des Baies Est.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Chemin des Baies

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a demandé à ‘’La Société d’histoire de Stratford’’ de revoir les odonymes de la municipalité;

Considérant que ‘’La Société d’histoire de Stratford’’ recommande au conseil municipal de remplacer le chemin des Baies par l’odonyme chemin des Berges.



Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Aqueduc

3.1-
Suivi du dossier de l’eau potable : lettre de ‘’Roche ltée au MDDEP-demande d’accord de principe

Information…..L’ingénieur Marc Gardner a demandé au MDDEP un accord de principe pour le projet de mise des infrastructures de l’eau potable. Nous devrions recevoir cet accord bientôt.

3.2-
Factures AGEOS

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les factures # 5290 et # 6033 de AGEOS au montant total de 5 104.83$ pour l’eau potable.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3.3-
Règlement d’emprunt – Plans et devis du projet d’eau potable

AVIS de MOTION

Le conseiller Jocelyn Côté, donne avis de motion de la présentation lors d’une prochaine séance du conseil, d’un projet de règlement décrétant un emprunt de cent cinquante-neuf milles dollars (159 000$), pour couvrir les frais d’honoraires professionnels engendrés à la préparation pour la réalisation des différentes étapes d’ingénierie préliminaire et définitivement à la préparation du projet de mise aux normes des infrastructures d’eau potable.

4-
Sécurité publique

4.1-
Achat de 2 habits nautiques et 3 ceintures

Item retiré.

4.2-
Entente avec la ‘’Ville de Disraéli’’

ENTENTE RELATIVE À

L’ÉTABLISSEMENT D’UN PLAN D’AIDE MUTUELLE

POUR LA PROTECTION CONTRE L’INCENDIE

ENTRE

LA VILLE DE DISRAELI

ET

LA MUNICIPALITÉ DU CANTON DE STRATFORD

La Ville de Disraeli

Personne morale de droit public, régie par la Loi des cités et villes, ayant son siège au 550, avenue Jacques-Cartier, Disraeli, Québec, G0N 1E0, district de Frontenac, agissant et ici représenté par M. Yvon Jolicoeur, maire et Mme Francyne Gagné, Dir.-gen./sec.-trés. Dûment autorisés aux fins des présentes, et ci-après désignée : 

« Ville de Disraeli »

La municipalité DU CANTON DE STRATFORD

Personne morale de droit public, régie par le Code municipal, ayant son siège au 165, Centrale Nord, STRATFORD, Québec, G0Y 1P0, district de Frontenac, agissant et ici représenté par M. Guy Cloutier, maire et Mme Hélène Lessard, Dir. gén. / sec.-très. Dûment autorisés aux fins des présentes, et ci-après désignée : 

« Municipalité DU CANTON DE STRATFORD »

ATTENDU QUE les entités municipales parties à l’entente désirent se prévaloir des dispositions des articles « 468 » et suivants de la Loi sur les cités et villes et des articles « 569 » et suivantes du Code municipal pour conclure une entente relative à l’établissement d’un plan d’aide mutuelle pour la protection contre l’incendie;

EN CONSÉQUENCE, les parties aux présentes conviennent de ce qui suit : 

Article 1 - 
Objet

L’objet de la présente est de permettre à chaque municipalité participante de prêter secours pour le combat des incendies à l’autre municipalité participante, aux conditions prévues à la présente entente.

Article 2 -
Mode de fonctionnement

Chacune des municipalités s’engage à fournir l’équipement, le personnel nécessaire et disponible pour répondre à toute demande d’assistance.  Si une municipalité a besoin d’une aide plus considérable, la municipalité qui répond pourra satisfaire à cette demande, en autant qu’elle est assurée d’être protégée par le service d’incendie d’une autre ville.  Les frais encourus par cette protection supplémentaire seront défrayés par la municipalité ayant fait la demande d’assistance plus considérable.  Références : « Annexe A » pour la municipalité DU CANTON DE STRATFORD et « Annexe B » pour la Ville de DISRAELI.

Article 3 -
Demande de secours

Toute personne, dûment autorisée à cette fin par la loi ou par un règlement de la municipalité qui l’a désignée, peut faire une demande de secours pour le combat des incendies à l’autre municipalité participante ou accepter une telle demande venant de l’autre municipalité.

Article 4 - 
Direction des opérations

L’officier désigné dans la municipalité requérant assistance prend charge des opérations se déroulant dans sa municipalité.

Article 5 -
Formation des pompiers

Les municipalités participantes consentent à uniformiser leurs méthodes de combat des incendies, selon les normes décrites dans le manuel traitant des « Exigences professionnelles applicables aux services d’incendie ».

Article 6 -
Identification des équipements

Chacune des municipalités s’engage à identifier son matériel servant à lutter contre l’incendie.

Article 7 -
Responsabilité civile

En cas de décès ou de dommages corporels ou matériels survenant au cours des opérations reliées à une demande d’assistance, les dispositions suivantes s’appliquent :

a)-
Sous réserve de tous les droits et recours à l’égard des tiers, aucune municipalité prêtant secours ou recevant assistance ne pourra réclamer des dommages-intérêts, par subrogation ou autrement, d’une autre municipalité participante ou de ses officiers, employés ou mandataires, pour les perte ou dommages causés a ses biens au cours ou suite à des manœuvres, opération ou vacations effectués en vertu de la présente entente.

b) Toute municipalité recevant assistance aux fins des présentes assumera la responsabilité des dommages corporels ou matériels qui pourraient être causés à des tiers par la faute de tout officier, employé ou mandataire de quelque municipalité participante que ce soit agissant alors sous les ordres ou directives d’un officier, employé ou mandataire de ladite municipalité recevant assistance.

Aux fin des présentes, « tiers » signifie toute personne physique ou morale autre que la municipalité participante ou ses officiers, employés ou mandataires.

c)-
Pour les fins d’application de la loi sur les accidents du travail, de la loi sur la santé et la sécurité au travail et de la loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, ainsi que pour le paiement de tout bénéfice prévu aux conventions collectives, tout officier, employé ou mandataire d’une municipalité participante qui subit des blessures dans l’exercice de ses fonctions en vertu de la présente entente sera considéré comme ayant travaillé pour son employeur habituel, même lorsque ces blessures surviennent alors qu’il prête secours à une autre municipalité.  À cet effet, l’employeur habituel n’aura aucun recours par subrogation ou autrement, contre la municipalité ainsi secourue.  Chaque municipalité garde la responsabilité de ses hommes et de ses équipements.

Article 8 -
Assurances

Toute municipalité participante s’engage à s’assurer à l’égard de ses appareils, équipements et de toutes ses responsabilités prévues aux présentes et à ses fins, à aviser sans délai ses assureurs en remettant copie des présentes et à assumer toute prime ou accroissement de ses biens, appareils ou équipements, ainsi que toutes ses responsabilités tant à l’égard des tiers et de l’autre municipalité contractante ou de leurs officiers, employés ou mandataires qu’à l’égard de ses propres officiers, employés ou mandataires.

Article 9 -
Dépenses en immobilisations

Chaque municipalité, partie à l’entente, assumera seule les dépenses en immobilisations qu’elle devra effectuer pour réaliser l’objet de l’entente.

Article 10 -
Répartition des coûts d’opération

La municipalité recevant assistance de l’autre municipalité s’engage à payer à cette dernière les déboursés suivants : 

a) le coût de réapprovisionnement en carburant, en lubrifiant des appareils, remplissage des bonbonnes d’air, des extincteurs, de la mousse ou tout autre équipement et matériel de la municipalité prêtant secours, si cela s’avère nécessaire.

Chaque municipalité remplit ses bouteilles d’air et envoie la facture à la municipalité requérante.

b) le salaire des officiers et des pompiers, selon les barèmes ou la convention collective en vigueur établis dans chacune des municipalités concernées, majoré de 27 % avec un minimum de trois (3) heures.

Ces tarifs ne s’appliquent que dans le cadre de la présente entente.  Chaque municipalité se garde le privilège de rémunérer son personnel, selon sa volonté pour les opérations sur son territoire.

La municipalité prêtant assistance à l’autre municipalité aux fins de la présente entente ne pourra réclamer de cette dernière aucun paiement ou compensation en raison : 

1) de l’utilisation de ses appareils et de son équipement de lutte contre les incendies.

2) du coût de carburant et de lubrifiant déjà contenu aux réservoirs de ses appareils;

3) des franchises, ainsi que des primes d’assurances couvrant les dommages susceptibles d’être causés à ses véhicules et à son équipement, ainsi que des blessures dont le personnel de son service d’incendie pourrait être victime.

c)-
Si les pompiers doivent se déplacer sur le territoire de l’autre municipalité suite à un appel du 911, alors que cet appel aurait dû être acheminé à la municipalité locale, cette dernière devra payer les frais inhérents à cette sortie par le service incendie qui a reçu l’appel.
Article 11 -
Durée et renouvellement

La présente entente aura une durée de trois (3) ans à compter de la signature de l’entente par les personnes autorisées soit le maire et la secrétaire-trésorière de chacune des municipalités.

Trois (3) mois avant le renouvellement de l’entente, les représentants des deux (2) municipalités devront se rencontrer, afin de mettre à jour cette entente.

Par la suite, l’entente se renouvellera automatiquement par période successive de trois (3) ans, à moins que l’une des municipalités n’informe par courrier recommandé ou certifié l’autre municipalité de son intention d’y mettre fin et ce, au moins un (1) mois avant l’expiration de terme initial ou de toute période de renouvellement.

Avant la fin de l’entente, les parties concernées pourront réviser le salaire des pompiers et des officiers, décrit à l’article 10b.

Article 12 -
Partage de l’actif et du passif

Advenant la fin de l’entente, chacune des municipalités conservera l’entière propriété de ses terrains, bâtisses, véhicules, équipements et accessoires, le tout sans avoir à verser de compensation financière aux autres municipalités parties à l’entente.

Chacune des municipalités assumera seule son passif découlant de l’application de l’entente, si passif il y a.

EN FOI DE QUOI, les parties concernées par la présente entente ont signé à 

________________________________, ce________e jour de _____________ 2008.

VILLE DE DISRAELI
Municipalité DU CANTON DE STRATFORD


Yvon Jolicoeur, maire
Guy Cloutier, maire


Francyne Gagné, Dir. Gen. / sec.-trés.
Hélène Lessard, Dir. Gén. / sec.-trés.

ANNEXE « A »

POUR LA MUNICIPALITÉ DU CANTON DE STRATFORD

Charge à la municipalité DE LA VILLE DE DISRAELI

lors d’une couverture incendie par une autre municipalité

Voir Article 10.- de la présente entente

ANNEXE « B »

POUR LA VILLE DE DISRAELI

Charge à la municipalité DU CANTON DE STRATFORD

lors d’une couverture incendie

par une autre municipalité

Voir Article 10.- de la présente entente

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford signe ladite entente relative à l’établissement d’un plan d’aide mutuelle pour la protection incendie avec la ‘’Ville de Disraéli’’tel que présenté.

Le conseiller Émile Chartier demande le vote.





Adoptée majoritairement

4.3-
Achat d’un ordinateur

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat d’un nouvel ordinateur pour le service incendie.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Voirie

5.1-
MTQ-contrat chemins d’hiver

Considérant que le Ministère des Transports du Québec nous offre un contrat d’entretien des chemins d’hiver pour la Route 161 et le chemin de Stratford jusqu’à la limite de Stratford;

Considérant qu’une rencontre a eu lieu entre le MTQ et la Municipalité le 6 juin 2008 et que le MTQ est satisfait de l’entretien des chemins d’hiver fait par les employés de la municipalité;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de signer le contrat # 850725053, dossier # 9006-08-4536 d’entretien d’hiver avec le Ministère des Transports du Québec pour une durée d’un an renouvelable pour deux (2) autres années et ce, pour un montant de deux cent six milles trois cent quarante sept et soixante quatre sous (206 347.64$). 

Que le maire Guy Cloutier et la directrice générale/sec.-très. soient autorisés à signer ledit contrat.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.2-
Achat ‘’Clause technologique’’

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a signé un contrat d’entretien d’hiver avec le Ministère des Transports du Québec pour une période de 3 ans;

Considérant qu’à l’article 7 ‘’Clause technologique’’, l’entrepreneur doit disposer d’au moins un camion équipé d’une clause technologique selon les exigences du MTQ;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford  procède à l’acquisition d’une ‘’clause technologique’’ selon les exigences du MTQ et qu’il soit installé sur le camion 12 roues.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.3-
Travaux d’amélioration du réseau routier 2008

Information….Le directeur des travaux publics informe en général les différents travaux effectués dans les chemins municipaux.

1ère Période de questions

Pause-santé

5.4-
Suivi de la demande de Manon Morasse et Mario Gemme

Demande à l’effet que la municipalité entretienne la partie de la rue Latendresse qui est privée.

La municipalité ne peut acquiescer à la demande de Manon Morasse et de Mario Gemme. Cette partie de rue n’est vraiment pas conforme, les coûts seraient beaucoup trop élevés.

5.5-
Suivi de la demande de Sylvain Cloutier

Demande concernant l’entretien d’hiver du 8e rang.

Le conseil municipal a pris connaissance de la demande de monsieur Cloutier, malheureusement, il ne sera pas possible d’entretien le 8e rang l’hiver.

5.6-
Demande de Bruno Couture - verbalisation

du chemin des Hauts-Cantons

Demande à l’effet que la municipalité verbalise le chemin des Hauts-Cantons.

Le conseil prend dépôt de la demande. Il examinera cette demande avec attention.

6-
Urbanisme

6.1-
Règlement d’urbanisme versus la concordance

· Roulottes

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford est en processus de modification de ces règlements d’urbanisme;

Considérant que la municipalité a adoptée lors de sa séance régulière du 2 juin 2008, la résolution # 2008-06-111;

Considérant que la municipalité désire modifier cette résolution # 2008-06-111 sur les roulottes;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford modifie le 2e paragraphe de la résolution # 2008-06-111 en y ajoutant :

Sauf pour les roulottes existantes dont les propriétaires auront effectué les modifications nécessaires afin de rencontrer les critères en évaluation dans le délai de trois (3) ans.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.2-
Stationnement - scouts

Après vérification sur les lieux, il est presque impossible de faire un stationnement.

En conséquence ;

Le conseil municipal autorise les scouts à stationner le long du chemin Lapierre du côté gauche  quand nous sommes face au lac.

6.3-
Municipalité de Sainte-Praxède – plan d’urbanisme

Information…..

La municipalité de Sainte-Praxède a adopté le règlement # 184  et le règlement # 186 amendant le plan d’urbanisme # 105. 

6.4-
Suivi de la demande de Claude Caron

Demande à l’effet de convertir le garage de toile d’hiver en serre l’été.

Le conseil municipal refuse la demande de monsieur Claude Caron à l’effet de convertir son garage de toile d’hiver en serre l’été.

7-
Loisir & culture

7.1-
Conseil sport & loisir de l’Estrie

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford désigne, le conseiller, Normand Nadeau comme délégué auprès de l’organisme ‘’Conseil Sport Loisir de l’Estrie.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7.2-
Comité des loisirs – bilan au 31 mai 2008

Information….le bilan du comité des loisirs est déposé à chacun des membres du conseil en date du 31 mai 2008.

7.3-
Fondation Jeunesse secondaire Disraéli –support financier

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de verser une commandite de 150$ pour la Fondation Jeunesse Secondaire Disraéli.

La conseillère Denyse Gauthier demande le vote.





Adoptée majoritairement

7.4-
Demande de location ‘’Domaine Aylmer’’ – rencontre familiale

Demande de Suzanne Prévost et Alain Lizotte  à l’effet de louer le Domaine Aylmer.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford  accepte exceptionnellement de louer le Domaine Aylmer pour le 23 août 2008 entre 15h00 et 23h00 au coût de cinq cents dollars (500$)  et qu’il soit remis à la municipalité une preuve d’assuranc-responsabilité civile.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8-
Affaires diverses

Aucune.

9-
Liste de la correspondance

· MTQ :-accusé réception de la demande de subvention pour l’amélioration du réseau local

· Députée Johanne Gonthier : subvention de 10 000$ pour amélioration du réseau local pour 2008

· École Dominique Savio-lettre de remerciement des élèves de 5e année

· Gouvernement du Québec :
subvention pour redevances 3 331.85$

· Iamgold- étude hydraulique et carte sommaire d’inondation-barrage Solbec-Cupra

· SQ : Départ du commandant du district de l’Estrie

· Emploi d’été Canada 2008 : Refusée

· MDDEP : Avis d’infraction Philippe Moulin

· MDDEP : Programme ‘’Environnement-Plage reconduit en 2008

· École polyvalente de Disraéli : remerciement pour contribution au Gala Méritas

· FQM : congrès ‘’Rendez-vous national jeunesse

· COGESAF : programme de suivi des cyanotoxines Estrie 2008

· Québec : une journée à vélo

· FQM-Commission itinérante ‘Sinistre environnementaux’’ 22 août à Drummondville

· Syndicat des employés de Poste Canada-mémoire pour le maintien du service  postal public

· Fondation des maladies du cœur : remerciement

· LES di Disraéli-états financiers au 31 décembre 2007

· Université de Sherbrooke-enquête sur l’économie sociale auprès des élus de l’Estrie

Invitations

· SADC :  assemblée générale le juin

· MDDEP : information sur les algues bleu-vert le 17 juin

· 25e Tournoi de golf des gens d’affaires de la région de Lac-Mégantic le 13 août

· 21e Colloque annuel de la Fondation Rues Principales

Offre de service

· Marc Larose-opérateur de camion

· Timmy Boucher, trappeur

· Les services 10-10 inc.- manufacturier de véhicules incendie

· SOS pompes pièces expert 

10-
Certificat de disponibilité

Je, soussignée, Hélène Lessard, directrice et secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford certifie qu’i9l y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce septième (7e) jour de juillet 2008.







Hélène Lessard, g.m.a.





Directrice générale/secrétaire-trésorière

11-
Période de questions

12-
Levée de la séance régulière

La séance régulière du conseil est proposée à 23h40.

Guy Cloutier



Hélène Lessard

Maire




Directrice générale







Secrétaire-trésorière




/////////////////////////////////////////////

